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Résumé ou extrait : Les contributions réunies dans ce volume, pour l'essentiel rédigées par des historiens
du droit, montrent alors que, pour chacun de ces systèmes, les difficultés liées à la mobilisation, à la
conduite des opérations militaires, au maintien de l'activité économique, au fonctionnement de la justice
ou encore à la réparation des dommages de guerre, ont souvent été résolues au moyen de techniques pour
une bonne part similaires, comme la mise en place d'un contrôle accru des activités économiques au
moyen notamment de restrictions à la liberté contractuelle et à la liberté du commerce, le recours à la
technique des moratoria ou, au contraire, le maintien de certains grands principes du droit contractuel,
spécialement la force obligatoire du contrat. Elles montrent également que cette adaptation des systèmes
juridiques au temps de guerre a souvent bénéficié de l'expérience passée (notamment le premier conflit
franco-prussien de 1870) et que, sur certains points (réparation des dommages de guerre, encadrement
accru du contrat de bail), elle laissera des traces bien après la fin des hostilités." (Source : 4e de couv.)
"Si le centenaire de la Première Guerre mondiale a évidemment été l'occasion d'expositions et de
manifestations scientifiques nombreuses, rares sont celles dont le droit a été l'objet exclusif. Tel est au
contraire le parti pris de l'ouvrage aujourd'hui présenté au public, qui entend appréhender non seulement
l'attitude des juristes face à la guerre, mais aussi la réaction des systèmes juridiques eux-mêmes, à travers
des exemples tirés tant du droit privé que du droit public, dans le but de saisir le fonctionnement concret
des règles de droit dans un contexte assurément particulier, la résistance des principales distinctions (droit



privé/droit public), catégories (propriété privée) et notions juridiques et la solidité de certains principes
juridiques (liberté contractuelle, intangibilité du contrat). L'ouvrage s'adresse ainsi non seulement aux
universitaires et étudiants des facultés de droit et d'histoire, mais aussi à tous ceux qui souhaitent
découvrir comment les systèmes juridiques des principaux pays belligérants, confrontés à l'âpreté des
combats et à l'enlisement d'un conflit dans lequel ils ne sont pas tous entrés de manière identique, ont
entendu répondre aux divers défis qui leur étaient adressés
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